
Annexe délibération du 18 décembre 2024 

 

- Liste des fonctions ouvrant droit aux Indemnités Horaires pour Travaux 

Supplémentaires (I.H.T.S.) C.C.A.S. 

 

- Agent.e d’accompagnement social 

- Agent.e d’aide à la personne 

- Gestionnaire administratif 

- Agent.e de gestion administrative 

- Agent.e d’animation et de prévention sociale 

- Aide-soignant.e 

- Responsable administratif de proximité 

- Ergothérapeute 

- Coordinateur.trice 

 




